
Nant, novembre 2009

Au sommaire de ce bulletin automnal, vous trouverez les nouvelles de la vie communale. Il
s’agit :

I Informations du Conseil communal
II Résultats des votations fédérales du 27 septembre 2009
III Résultat des votations cantonales du 27 septembre 2009
IV Convocation à l'assemblée communale
V Information sur la qualité d'eau
VI Abonnements généraux
VII Ouverture du bureau communal
VIII Informations diverses
IX Mouvements au sein de la population

* * * * * * *

I) Informations du conseil communal

Engagement d'une apprentie
Nous avons engagé pour un apprentissage de commerce avec maturité pour une durée de 3 ans
Madame Nathalie Bianchet de Sugiez.
Nous lui souhaitons plein succès dans cette nouvelle activité.

Soirée du 2 janvier
Pour des raisons d’organisation et vu l’intérêt mitigé qu’a suscité ces dernières années la
soirée du 2 janvier, le conseil communal a décidé de la supprimer. Il est vrai qu’en période de
fêtes et de vacances, les bénévoles ne se pressent pas au portillon pour mettre sur pied une
manifestation qui finalement n’intéressait plus grand monde. Veuillez donc prendre note que
le 2 janvier 2010 il ne se passera rien à la salle polyvalente de Nant.

Fête du 1er août
Par contre, nous allons attacher une plus grande importance à la commémoration de notre fête
nationale. Dorénavant une célébration plus conséquente sera organisée chaque année au bord
du Lac à Nant. A cette occasion, il sera servi gratuitement à la population une agape de
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circonstance. Il nous a semblé nécessaire en ces temps difficiles que traverse notre pays de
redonner au 1er août sens, valeur et dignité. Nous avons décidé, d’un commun accord avec nos
collègues du Haut-Vully, qu’à partir de 2010 chaque commune organise sa propre
manifestation du 1er août.
Nous vous attendons nombreux à Nant le dimanche 1er août 2010. Comme d’habitude, des
informations vous seront fournies en temps utile.

Cercle scolaire : école enfantine
Conformément à la loi scolaire modifiée le 5.9.2008, l’école enfantine est organisée sur deux
ans et sa fréquentation est obligatoire. Cette disposition entrera en vigueur dans notre cercle
scolaire dès la rentrée 2011/2012.
Ce qui est bon à savoir pour l’introduction de ces deux années d’école enfantine c’est l’âge
d’entrée qui est fixé à 4 ans révolus au 31 juillet. Il n’y a pas de possibilité d’avancer l’entrée
d’un enfant à l’école.
Lorsque des circonstances particulières le justifient, notamment l’absence de maturité
suffisante, et que les parents souhaitent retarder d’un an l’entrée de leur enfant à l’école
enfantine, ils peuvent adresser jusqu’au 30 avril une demande écrite à l’inspecteur/trice, qui
s’entretient avec eux avant d’accorder une dérogation. Celle-ci a pour conséquence de
repousser d’une année l’entrée de l’enfant à l’école enfantine, car, en principe, tous les enfants
accomplissent deux années d’école enfantine.

Mesures antibruit au Péage
Concernant ces mesures, nous avons reçu le 23 juillet 2009 une délégation du canton avec, à
sa tête, le Conseiller d’Etat Georges Godel. L’Etat s’est engagé à poser un revêtement phono-
absorbant dans ce secteur qui permettrait de diminuer l’importance de la nuisance. La pose de
ce revêtement aura lieu dans le courant du printemps 2010, dès que les conditions
atmosphériques le permettront. Les travaux d’investigation se feront dans le courant de
l’automne avec une mise en soumission des travaux au plus tard en décembre 2009.
Malheureusement, tout le projet est remis en question à cause d’une divergence importante
survenue entre le canton et la commune. Ce différent provient de la répartition des frais
concernant la remise en état du tapis du rond-point. Ce tapis, après 10 ans de mise en service,
présente des ornières importantes dues, selon nous, et cela paraît évident, à une surcharge de
trafic depuis 2002. Le canton est entièrement responsable de cette situation.
Le rond-point comprend quatre embranchements, dont celui communal qui mène à
Bellechasse, pour lequel l’Etat nous demande une participation de Fr. 60'000.00.
Il est clair, et le Conseil est unanime, que nous ne débourserons pas un franc pour cette remise
en état étant donné que les travaux sont réalisés de manière nettement anticipée. Le canton
veut profiter des travaux d'assainissement du bruit, obligatoires selon la législation, pour
rénover le giratoire avant terme.
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Les fonctionnaires du Canton, que nous avons rencontrés le 3 novembre sont catégoriques ; ils
ne veulent pas commencer les travaux sans la garantie de notre participation financière. Nous
trouvons leur procédé choquant.
Cela devient maintenant une affaire politique que devra se régler au niveau du district.

Centre de requérants
Concernant le centre de requérants et suite à nos demandes, Madame Demierre précise dans
une lettre reçue le 2 novembre que la Confédération manque de place actuellement dans ses
centres d'enregistrement et de procédures (CEP) et qu'elle a informé les autorités cantonales
qu'elle serait peut-être obligée d'attribuer les requérants aux cantons plus rapidement. Autre
élément à prendre en considération, les risques de pandémie. Le canton se doit de prendre les
mesures nécessaires au cas où il faudrait isoler des requérants atteints par la grippe H1N1. Par
ailleurs, la Confédération pourrait également attribuer plus rapidement les requérants sains en
cas de pandémie dans les CEP où les requérants malades seraient isolés.
La capacité d'accueil des centres pour requérants d'asile dans le canton s'élève actuellement à
437 places réparties dans les 5 centres d'accueil (les foyers des Remparts et du Bourg à
Fribourg; le foyer du Lac à Estavayer-le-Lac; le foyer des Passereaux à Broc; le centre de
Sugiez). Aujourd'hui, les foyers du canton sont pleins à 80%, ce qui donne en principe la
marge nécessaire pour faire face aux différentes contraintes énoncées ci-dessus. Mais dans le
domaine de l'asile, ce qui est vrai aujourd'hui ne l'est pas forcément demain. La promesse de
fermer le foyer de Sugiez sera tenue sauf cas de force majeure. Par ailleurs, il s'agira pour le
Service de l'action sociale, de faire coïncider la fermeture du foyer de Sugiez avec l'ouverture
d'un nouveau centre voire de transférer les résidents du foyer de Sugiez dans les autres foyers
existants. Elle précise encore que la solution de Sugiez reste pour le Conseil d'Etat une
solution de réserve en cas d'afflux massif.
En analysant la lettre on constate, que contrairement aux promesses faites, le centre de
requérants pourrait rester ouvert ! On note que des recherches dans d’autres districts,
notamment en Singine, pour l’ouverture de nouveaux centres n’ont pas été entreprises à ce
jour. Cette affaire, comme la précédente démontrent les relations difficiles que nous
entretenons avec l’Etat en ce moment.

Avis mortuaires
Avec les nouvelles dispositions prises par la poste, les avis mortuaires comme il était coutume
de le faire dans nos deux communes, ne pourront plus être distribués le lendemain d’un décès.
Afin que la population soit informée le plus largement possible les conseil communaux du
Haut et du Bas-Vully ont décidé que les annonces mortuaires se feront également par le biais
des piliers publics. Un affichage sera effectué dans un endroit spécialement prévu à cet effet.
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Concession de l’eau – poste de fontainier
Suite au départ à la retraite de Jacques-Olivier Guillod, le Conseil communal s’est penché sur
le problème du poste de fontainier communal. Il a décidé que dorénavant, ce travail incombera
à la voirie communale. L'installation de conduite privée du collier de prise jusqu'au compteur
est aussi, dès le 01.01.2010, transférée au service de la voirie.

Jeunes citoyennes et citoyens
Nous vous donnons ci-dessous les noms des jeunes citoyennes et citoyens qui atteignent leur
majorité civique en 2009. Ils s’agit de :

- M. Coelho Oliveira Michel, Sugiez M. Pellet Damien, Nant
- Mme Da Costa Cunha Patricia Isabel, Sugiez M. Perrottet Maxime, Praz
- Mme Defalque Laetitia, Praz Mme Racine Mélody, Praz
- M. Feyer Valentin, Praz M. Rüegsegger Cyril, Sugiez
- M. Guillod Alain, Sugiez Mme Rüegsegger Mathilde, Nant
- M. Herren Cyril, Sugiez M. Santos Fernandes Alfredo,Sugiez
- Mme Javet Laura, Sugiez M. Schorderet Marc, Sugiez
- M. Junod Yannick, Sugiez Mme Schädeli Nina, Sugiez
- M. Marti Cyril, Sugiez Mme Volery Séverine, Sugiez
- M. Marti Gabriel, Sugiez
Ils seront reçus officiellement par le Conseil le vendredi 20.11.2009

Le Conseil communal vous remercie pour votre participation à la vie de la commune et vous
attend nombreux l'assemblée du 1er décembre. Il vous souhaite d'ores et déjà de bonnes fêtes
de Noël et de fin d'année.
JFC

II) Résultats des votations fédérales du 27 septembre 2009
Electeurs inscrits 1'267

Bulletins rentrés 510
Taux de participation 40 %

oui non
1) Arrêté fédéral relatif au financement additionnel de l'AI par un

relèvement temporaire des taux de la TVA 299 206

Bulletins rentrés 502
Taux de participation 40 %

oui non
2) Arrêté fédéral du 19 décembre 2008 portant suppression de

l'initiative populaire générale 337 137

III) Résultats des votations cantonales du 27 septembre 2009
Electeurs inscrits 1'267
Bulletins rentrés 504
Taux de participation 40 %
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oui non
Loi du 9 octobre 2008 modifiant la loi sur l'exercice du commerce 264 226

IV Convocation à l'assemblée communale
Tous les citoyennes et citoyens actifs de la commune du Bas-Vully sont convoqués en
assemblée ordinaire le

Mardi 1er décembre 2009 à 20.00 h.

à la salle communale de Nant.

Ordre du jour
1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 28 avril 2009.
2. Adaptation des taxes sur les déchets et modification du règlement
3. Budget 2010 et rapport de la commission financière.

a) Budget de fonctionnement.
b) Budget des investissements.

- Crédit d'étude pour le concours d'architecte pour le nouveau bâtiment scolaire
- Remplacement de la plate-forme de baignade à la plage de Sugiez
- Candélabres avec cachet dans le vieux Praz
- Conduite au Chemin du Rosy
- Assainissement du débarcadère de Praz
- Mur de soutènement au chemin du Brachet
- Part à la STEP de Montilier (investissements obligatoires)

4. Présentation du plan financier
5. Règlement sur le droit de cité communal
6. Dissolution de l'association de communes pour le home médicalisé du district du Lac et

de l'association de communes des homes pour personnes âgées du Moratois
7. Approbation des modifications des statuts de l'association des communes du district du

Lac
8. Approbation des modifications des statuts de la STEP Région Morat
9. Divers.

Le procès-verbal de la dernière assemblée, le budget à adopter, le règlement sur le droit de
cité communal, les statuts de l'Association des communes du district du Lac ainsi que les
statuts de la STEP sont à disposition du public au local de vote.

* * * * *

1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 28 avril 2009
Il ne sera pas lu mais mis à disposition des citoyennes et citoyens actifs, dix jours avant
l’assemblée, au local de vote à Nant.
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2. Adaptation des taxes sur les déchets et modification du règlement
Afin d’équilibrer le compte 772, le Conseil après étude de plusieurs variantes, a approuvé les
modifications suivantes qui vous seront soumises à l’assemblée de commune :
- abaissement de la taxe pondérale des ordures ménagères de Fr. 0.60 à Fr. 0.40
- nouvelle taxe de levage pour les ordures ménagères Fr. 1.00
- nouvelle taxe pondérale pour les déchets organiques Fr. 0.25
- augmentation de la taxe de base pour les habitants de Fr. 15.00 à Fr. 25.00
- augmentation de la taxe de base pour les résidences secondaires de Fr. 60.00 à Fr. 100.00
Concernant les containers " verts ", l’installation des puces, dont le coût est de Fr. 36.00, sera
prise en charge par la commune à raison de 50 %. Ce montant s’entend pour un container par
ménage.
Vu ce qui précède, et si l’assemblée l’accepte, le taux de couverture des ordures ménagères
devra quasiment s’équilibrer comme le demande la législation fédérale. Il s'agit d'un paquet
qui sera accepté ou non en totalité par l'assemblée (voir page 8, commentaires - comptes de
fonctionnement).
3. Budget 2010 et rapports de la commission financière.
Introduction relative à l'élaboration du budget 2010
En fonction du mandat qui lui a été confié, le conseil communal a comme tâche essentielle de
diriger et d'administrer la commune et les services publics de celle-ci et de gérer les biens
communaux selon l'article 60 al. 1 et 3 de la loi du 25 septembre 1980 sur les communes, ci-
après LCo).
Le conseil communal s'est réuni durant les mois de septembre et d'octobre 2009 pour élaborer
le budget 2010 pour les comptes de fonctionnement et d'investissements.
La proposition de budget 2010 a ensuite été soumise aux membres de la commission
financière les 22 et 29 octobre 2009.
Suite à ces réunions durant lesquelles les comptes de fonctionnement et d'investissements ont
été analysés en détail, la commission financière a donné son préavis favorable pour la
présentation du budget 2010 en assemblée de commune.
a) Budget de fonctionnement. Charges Revenus

0) Administration 666'500.00 108'500.00
1) Ordre public 205'500.00 129'500.00
2) Enseignement et formation 2'113'150.00 31'000.00
3) Culte, culture et loisirs 142'000.00 3'000.00
4) Santé 452'800.00 5'000.00
5) Affaires sociales 751'810.00 0.00
6) Transports et communications 699'500.00 136'000.00
7) Protection de l’environnement 1'052'200.00 1'009'300.00
8) Economie 77'100.00 13'500.00
9) Finances et impôts 660'365.00 5'241'560.00
Totaux 6'820'925.00 6'677'360.00
Perte présumée 143'565.00
Balance 6'820'925.00 6'820'925.00
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Commentaires – comptes de fonctionnement 2010
Les comptes de fonctionnement du budget 2010 restent dans l'ensemble stables par rapport
aux exercices comptables des années précédentes.
Les charges de fonctionnement ne devraient pas augmenter de plus 1.5% pour s'élever à
Fr. 6,8 millions. Les recettes prévisionnelles restent stables et devraient se monter à
Fr. 6,7 millions ce qui devrait générer un excédent de charges de fonctionnement légèrement
supérieur à Fr. 143'000.00.
 Les charges du dicastère "administration" restent stables avec un montant total de

Fr. 666'500.00, ce qui représente 9.8% du total des charges du compte de fonctionnement
alors que les recettes sont estimées à Fr. 108'500.00.

 Le dicastère "ordre public" reste stable avec un total de charges qui sont estimées à
Fr. 205'500.00, ce qui représente 3% du total des charges du compte de fonctionnement
alors que les recettes liées sont estimées à Fr. 129'500.00. Les charges liées à la police du
feu devraient atteindre quelque Fr. 100'700.00 francs alors que nous devrions encaisser des
taxes d'exemption des sapeurs pompiers pour un montant équivalent à Fr. 80'000.00
francs.

 Le dicastère "enseignement et formation" est notre plus gros dicastère en terme de charges
financières. Les charges prévisionnelles 2010 (y compris les charges liées définies par le
canton) sont estimées à Fr. 2'113'150.00 alors que les recettes 2010 restent marginales et
sont estimées à Fr. 31'000.00

 Le dicastère "culte, cultures et loisirs" est un petit dicastère dont les charges pour 2010 sont
estimées à Fr. 142'000.00 alors que des recettes ne devraient pas être supérieures à
Fr. 3'000.00 francs.

 Le dicastère "santé" est un dicastère dont l'évolution des charges aurait tendance à
provoquer une poussée de fièvre au responsable du dicastère des finances! En effet, les
charges prévisionnelles 2010 sont estimées à Fr. 452'800.00 alors que les recettes 2010
restent marginales avec moins de Fr. 5'000.00 de rentrées de taxes diverses. Les charges se
répartissent essentiellement sur deux gros comptes avec notre participation financière aux
subventions des soins spéciaux dont le montant à payer est estimé à Fr. 246'600.00 et notre
participation financière à l'Association du Haut-Lac et du Vully pour l'aide et soins à
domicile (SPITEX) pour plus de Fr. 100'000.00.

 Le dicastère "affaires sociales" connaît lui aussi une augmentation de l'ordre de 5% des
charges par rapport au budget 2009. Les charges prévisionnelles sont estimées à
Fr. 751'810.00 contre Fr. 716'900.00 en 2009.

 Le dicastère "transports & communications" contient des charges prévisionnelles 2010 qui
sont estimées à Fr. 699'500.00 alors que les recettes 2010 restent peu importantes et sont
estimées à Fr. 136'000.00.

 Le dicastère "protection & aménagement de l'environnement" est composé de charges
prévisionnelles qui sont estimées à un peu près plus de 1 million de francs. Le compte
approvisionnement en eau devrait s'élever à Fr. 268'800.00 et est couvert par des recettes
provenant de la vente d'eau pour Fr. 250'000.00 et par des rentrées locatives pour les
compteurs d'eau estimées à Fr. 15'000.00 francs. Le compte protection des eaux (771) se
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monte quant à lui à Fr. 422'000.00 francs dont Fr. 219'000.00 francs proviennent de notre
participation financière à la STEP intercommunale. Les taxes d'utilisation devraient nous
permettre d'encaisser environ Fr. 400'000.00 pour couvrir l'ensemble des charges.

 Le compte 772 "ordures ménagères" est complètement modifié avec la décision du conseil
communal de définir un nouveau règlement des déchets qui doit être approuvé par nos
citoyens lors de l'assemblée de commune. Les modifications dudit règlement devraient
permettre à notre commune de disposer d'une couverture des charges qui est non seulement
conforme aux bases légales mais qui est également plus proche à la réalité des frais
engendrés par les sources de déchets. L'acceptation d'une nouvelle taxe pondérale pour les
déchets verts et d'une augmentation de la taxe de base combinée avec une réduction de la
taxe pondérale sur les ordures ménagères devrait non seulement permettre de couvrir
quasiment l'ensemble des charges liées aux ordures ménagères qui s'élèvent à
Fr. 304'900.00 avec des recettes prévisionnelles de Fr. 279'000.00 en 2010, soit un taux de
couverture des déchets de l'ordre de 91,7% alors que le degré de couverture était encore de
70,5% en 2008! (voir informations du conseil communal).

 Le dicastère "économie" comporte des charges prévisionnelles 2010 qui devraient se
monter à Fr. 77'000.00 alors que les recettes 2010 restent peu importantes et sont estimées
à Fr. 13'500.00. A noter que les recettes devraient provenir de la vente de bois liée aux
travaux forestiers qui seront entrepris au sein des rideaux à abris.

 Finalement, le dicastère "finances & impôts" est composé de charges prévisionnelles 2010
qui sont estimées à Fr. 660'000.00 francs alors que les recettes 2010 devraient atteindre
quelque Fr. 5,2 millions. Les recettes d'impôts sur le revenu des personnes physiques
restent assez stables en fonction des chiffres qui nous sont communiqués par le canton.
L'on prévoit toutefois une légère diminution des recettes liées aux impôts sur la fortune et
les impôts sur le capital des sociétés en raison de la crise financière qui aura encore très
certainement des conséquences en 2010.

Ainsi, force est de constater qu'il devient de plus en plus difficile pour notre commune de
couvrir les dépenses de fonctionnement avec les revenus provenant des impôts. Les charges
liées qui sont directement imputées par le canton et qui concernent principalement les
dicastères de l'enseignement et de la santé ne cessent d'augmenter.
Le conseil communal est conscient que cette situation ne doit pas perdurer faute de quoi nous
serons contraint à moyen terme de relever le taux d'impôt afin de pouvoir dégager des recettes
permettant d'une part de couvrir l'ensemble des charges du compte de fonctionnement, mais
aussi de mettre de l'argent de côté en prévision du financement d'investissements futurs.
Toutefois, la situation n'est pas encore préoccupante pour l'instant, même si nous prévoyons
un excédent de charges du compte de fonctionnement qui est estimé à Fr. 143'000.00. En
effet, notre dette par habitant au 31.12.2008 est inférieur à francs 270.00 alors que la moyenne
des communes fribourgeoises se monte à Fr. 1'905.00. Dès lors, le conseil communal propose
donc de maintenir la pression sur les charges de fonctionnement afin que notre degré
d'autofinancement retrouve un peu de ses couleurs ces prochaines années.
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b) Budget des investissements 2010 Charges Revenus
Enseignement et formation
Crédit d'étude pour le concours d'architecte 200'000.00
Autres loisirs
Remplacement de la plateforme de baignade 26'000.00
Voirie
Candélabres avec cachet dans le vieux Praz 60'000.00
Navigation
Assainissement du débarcadère de Praz 106'000.00
Service des eaux
Conduite Chemin du Rosy 5'000.00
Taxes de raccordement 100'000.00
Epuration des eaux
Conduite Chemin du Rosy 15'000.00
Part à la STEP région Morat 88'000.00
Taxes de raccordement 150'000.00
Agriculture
Mur de soutènement chemin du Brachet 55'000.00
Subvention cantonale 16'500.00
Totaux 555'000.00 266'500.00
Solde à financer 277'500.00

- Crédit d'étude pour le concours d'architecte pour le nouveau bâtiment scolaire
Quand les honoraires d'architecte pour la réalisation d'un nouveau bâtiment dépassent
les Fr. 250'000.00, la législation sur les marchés publics impose le concours ouvert. La
réalisation se fait en 2 étapes.
1ère étape (financée par le présent crédit d'étude): sert à organiser un concours
d'architectes ouvert dont le but est de trouver un lauréat avec le meilleur projet, d'un
point de vue fonctionnel, architectural, d'intégration dans le site et également
économique. Le jury et un cahier des charges pour le concours sont fixés dans cette
étape.
2ème étape: le projet lauréat sera présenté à l'assemblée communale pour l'octroi du
crédit d'investissement.

- Remplacement de la plate-forme de baignade à la plage de Sugiez
Le radeau est ancien et plus du tout conforme au niveau de sécurité. C'est la raison pour
laquelle le conseil communal propose de changer cette plate-forme afin qu'elle réponde
aux normes de sécurité. Le coût est estimé à Fr. 26'000.00.

- Candélabres avec cachet dans le vieux Praz
Le village de Praz attire depuis longtemps de nombreux touristes.
C’est vrai que l’ensemble architectural, d’ailleurs sous protection de la Confédération
est remarquable. Construit autour du ruisseau de la Vau de Praz, il est un exemple
typique de ces villages vignerons qui allient tradition, patrimoine et fonctionnalité.
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Des manifestations importantes s’y déroulent qui attirent chaque année une foule
venant de loin à la ronde : La Route Gourmande, la Fête des vendanges, Vully Blues
Festival y sont maintenant bien implantés.
Afin d’améliorer encore le caractère typique du village, le Conseil communal a décidé
de remplacer les candélabres actuels par des candélabres avec cachet qui s’intégreraient
mieux dans les vieilles ruelles de ce quartier. Un montant de Fr. 60'000.00 a été prévu
au budget des investissements. Le Conseil communal vous propose d’accepter ce
crédit.

- Assainissement du débarcadère de Praz
Le 10 octobre 2008, l'Office fédéral des transports (OFT) informait la société de
navigation sur les lacs de Neuchâtel et de Morat (LNM) que les appareils de choc des
débarcadères de Praz et de Môtier étaient endommagés et qu'ils devaient être assainis.
Les débarcadères étant propriété des communes, c'est à elle d'en assurer l'entretien; la
LNM nous a demandé d'exécuter les travaux avant la remise en service des
débarcadères au printemps 2009. Après avoir obtenu un premier devis, la commune ne
pouvait entreprendre ces travaux par le compte de fonctionnement, un investissement
devait être voté en assemblée communale. Nous avons demandé à l'OFT de nous
accorder un délai jusqu'à fin 2009 pour obtenir l'accord de l'assemblée communale.
Nous avons obtenu la confirmation que la LNM utiliserait les débarcadères jusqu'à la
fin de la saison de navigation 2009. Les assainissements doivent être effectués cet
hiver. Nous en profitons pour améliorer la sécurité des barrières pour les enfants. Une
somme de Fr. 106'000.00 est inscrite au budget.

- Conduite Chemin du Rosy
Le conseil communal vous propose d'investir Fr. 20'000.00 au chemin du Rosy pour
prolonger de 25 mètres la conduite d'épuration et pour traverser la route avec la
canalisation d'eau claire, ceci afin de pouvoir équiper les parcelles de la route sous le
Clou.

- Mur de soutènement chemin du Brachet
La route du Brachet possède une affectation agricole et viticole, elle se trouve au dessus
de Nant. Cette route a été construite lors du remaniement parcellaire. Les années et les
intempéries ont eu raison de l'accotement sur une longueur d'environ 40 mètres qui, à
cet endroit, était probablement un peu fragile.
Pour remédier à cette situation, le conseil communal propose d'ériger à cet endroit un
mur de soutènement dit "paroi berlinoise" avec des encrages obliques dans la molasse.
Pour réaliser cet objet, le conseil communal vous demande un crédit de Fr. 55'000.00.

- Step région Morat investissements obligatoires
Nous vous informons que l'assemblée des délégués à accepté les investissements
suivants:
Rénovation du digesteur 2 Fr. 310'000.00
Assainissement de canalisation Fr. 70'000.00
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Remplacement des commandes des digesteurs Fr. 118'000.00
Fr. 498'000.00

Notre cote part 16.35% Fr. 81'423.00
+ 7.6% TVA Fr. 6'188.00
Notre participation s'élève à Fr. 87'611.00

Commentaires en relation avec le compte des investissements
Notre commune a consenti ces dernières années à des investissements importants notamment
avec la construction de la route d'accès à la zone industrielle dont les travaux se sont achevés
au début de cette année 2009 (investissement de quelque 2,5 millions et la rénovation du
bâtiment du service du feu sur la place du Pavy à Sugiez, bâtiment qui a été inauguré le 4
juillet dernier (coût de rénovation d'un peu plus de 1 million de francs).
Le conseil communal du Bas-Vully peut se montrer satisfait car ces deux investissements ont
pu être entièrement autofinancés si bien que notre endettement bancaire est resté finalement
stable avec des capitaux étrangers qui s'élèvent à francs 3 millions. Toutefois, ces
investissements ont été financés en puisant fortement dans nos disponibilités.
Pour l'exercice financier 2010, le conseil communal propose de consentir à des
investissements financiers limités, investissements qui sont, pour la grande majorité d'entre
eux, impératifs à être réalisés en 2010 du fait qu'il s'agit d'investissements concernant les
dicastères de l'enseignement et formation et celui des transports et communications.
Les charges d'investissements prévues en 2010 devraient s'établir à un montant de
Fr. 555'000.00.
De plus, nous estimons à Fr. 266'500.00 les taxes et autres subventions que nous devrions
pouvoir encaisser au cours de l'exercice comptable 2010. Dès lors, nos investissements nets
devraient atteindre un montant total de Fr. 288'500.00.
Il n'est pas certain que nous puissions arriver à autofinancer l'ensemble des investissements
qui doivent être consentis. Toutefois, notre commune, grâce à son faible endettement (3
millions de capitaux étrangers à fin 2009), dispose encore d'une capacité totale
d'investissement qui est supérieure à Fr. 6 millions. Elle pourra donc vraisemblablement
consentir à ces investissements. Toutefois, il est fort probable que ces investissements qui
seront importants devront être financés par une augmentation de la dette bancaire
(financement par des capitaux étrangers) du fait que notre capacité d'autofinancement a
fortement diminuée ces dernières années!
Nant, le 16 novembre 2009 Vincent Guggisberg

4. Présentation du plan financier

Le plan financier est un moyen privilégié pour notre commune de planifier l’évolution de nos
comptes de fonctionnement et des investissements en tenant compte des objectifs stratégiques
que le conseil communal s’est fixé au niveau de la gestion communale.
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Ainsi, le plan financier est un instrument de gestion qui a pour but de permettre une projection
des dépenses et des recettes de fonctionnement et d’investissements durant les cinq prochaines
années.

Cette projection liée aux prévisions financières et à d’autres éléments tels que notre capacité
d’autofinancement et à notre situation d’endettement (par exemple : dette nette par habitant)
doit nous aider à évaluer la situation financière de notre commune d’ici en 2014.

En tenant compte du budget 2010 et des principaux investissements à réaliser ces prochaines
années (2011-2014), nous nous efforçons à définir un programme politique et à mesurer les
incidences financières de celui-ci pour les finances de notre commune. Ce plan financier est
actualisé annuellement par le conseil communal et est présenté à la commission financière qui
doit donner un préavis par rapport à celui-ci.

Comme vous le savez très certainement, notre commune a réalisé ces dernières années de gros
investissements, notamment pour la réalisation de la route d’accès à la zone industrielle et
pour la rénovation du bâtiment du service du feu à Sugiez. Ces travaux ont pu être réalisés en
respectant les limites des budgets y relatifs. Comme nous l’avions prévu à la fin de l’année
2008, nous avons littéralement dû puiser dans nos disponibilités pour financer ces
investissements si bien que nous avons été contraints au début novembre 2009 à recourir à un
nouvel emprunt de fonds étrangers de 1 million pour permettre de financer les dépenses de
fonctionnement à venir et pour garantir le paiement des travaux des chemins AF qui font
partie intégrante du projet d’investissement lié à la construction de la route d’accès à la zone
industrielle.

Comme vous avez pu le constater, les investissements prévus pour 2010 et 2011 sont peu
nombreux et ils se concentrent principalement sur un investissement qui touche au domaine
de la formation avec le financement d’un projet d’étude de Fr. 200'000.00 dont le résultat
escompté devrait faciliter grandement la définition puis la réalisation de notre future nouvelle
école à Nant. Les autres investissements concernent des travaux d’assainissement
d’infrastructures qui sont nécessaires au bon développement de notre commune comme les
canalisations liées à la protection des eaux et à la protection de l’environnement.

Le conseil communal a également l’ambition d’investir ces prochaines années dans un projet
d’amélioration des voies de communication entre Praz et Sugiez et les résultats du projet
d’étude Valtraloc qui sont attendus pour l’année prochaine devraient nous aider à planifier de
tels travaux liés à la sécurité et à l’embellissement du principal axe routier de notre commune
de manière à améliorer d’une part la sécurité dans trois zones distinctes mais aussi pour
améliorer la qualité de vie de nos concitoyens en réduisant les nuisances du trafic routier.

L’on dit que diriger c’est prévoir ! Le plan financier 2010-2014 qui vous est présenté lors de
notre assemblée de commune a pour objectif de vous renseigner sur les projets qui devraient
être réalisés ces prochaines années dans notre commune et sur leur mode de financement. En
fonction de notre capacité d’autofinancement qui s’est fortement réduite à la suite des
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investissements consentis ces deux dernières années, mais aussi en tenant compte de notre
situation d’endettement qui n’est pas trop défavorable en comparaison avec d’autres
communes fribourgeoises, le conseil communal s’est fixé comme objectif de maintenir la
pression sur les charges de fonctionnement tout en cherchant à investir uniquement dans des
projets de priorité 1 qui ont pour but d’une part d’améliorer la qualité de vie de nos
concitoyens et d’autre part, en investissant dans le domaine de la formation, d’offrir à nos
jeunes citoyens des infrastructures scolaires optimales leur permettant d’acquérir les
connaissances de base de l’enseignement primaire dans les meilleures conditions possibles.

Nant, le 16 novembre 2009 Vincent Guggisberg

5. Règlement sur le droit de cité communal
La compétence de rendre une décision concernant le droit de cité communal appartient au
conseil communal. Chaque commune a dû instituer une commission de naturalisation dont la
tâche est d’entendre chaque requérant pour donner un préavis au Conseil communal (cf
assemblée communale du 2 décembre 2008). Afin de fixer les conditions d’acquisition et de
perte du droit de cité communal, la procédure ainsi que les émoluments à percevoir il a fallu
rédiger un règlement sur le droit de cité communal. Ce règlement doit être approuvé par
l’assemblée communale. Le Conseil communal propose à l’assemblée d’approuver ce
règlement qui peut être consulté au local de vote 10 jours avant l’assemblée.

6. Dissolution de l'association de communes pour le home médicalisé du district du Lac
et de l'association de communes des homes pour personnes âgées du Moratois

6A Dissolution de l’association de communes pour le home médicalisé du district du Lac
6B Dissolution de l’association de communes des homes pour personnes âgées du Moratois

Les Assemblées communales de toutes les communes du district du Lac (respectivement à
Morat le Conseil général) on approuvé, en printemps 2008, la modification des statuts de
l’ancienne association de communes pour l’hôpital du district du Lac, modification par
laquelle cette association a été transformée en Réseau de santé du Lac. Sur la base de ces
statuts modifiés, le Réseau de santé du Lac a repris, avec effet au 1er janvier 2009, les homes
de Courtepin, Jeuss, Kerzers, Morat et Sugiez ainsi que tous les actifs et passifs des
associations de communes respectives.
Par conséquent, les anciennes associations de communes ainsi que leurs comités ont arrêté
leurs activités avec effet au 31 décembre 2008. Lors des Assemblés des délégués du 28 mai
2009 de l’association de communes pour le home médicalisé du district du Lac et de
l’association de communes des homes pour personnages âgées du Moratois, les comptes
finaux de ces deux associations ainsi que la décharge des comités respectifs ont été approuvés
et la dissolution des deux associations a été décidée. Les décisions ont été prises à l’unanimité.
Conformément à l’art. 28 de la loi sur les communes, les décisions de dissolution de ces deux
associations doivent être soumises aux Assemblées communales (respectivement au Conseil
général) pour approbation. L’approbation de toutes les communes membres est nécessaire.
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Proposition du conseil communal :
Comme le Réseau de santé du Lac a repris les homes avec effet au 1er janvier 2009 et que les
anciennes associations ont cessé toute leur activité, le conseil communal propose d’approuver
la dissolution de l’association de communes pour le home médicalisé du district du Lac ainsi
que celle de l’association de communes des homes pour personnes âgées du Moratois.

7. Approbation des modifications des statuts de l'Association des communes du district
du Lac

Les nouvelles dispositions de la loi sur les communes prévoient un référendum obligatoire
(art. 123e Lco) pour les associations de communes. Jusqu'à présent, les statuts réglaient
uniquement le référendum facultatif. Le comité a fixé la limite pour le référendum obligatoire
à 1 mio. de francs suisses.
En outre, des réviseurs professionnels doivent être désignés dans les associations de
communes. Toutes les dispositions qui sont traitées par la révision ont ainsi été adaptées. Le
comité avait d'ailleurs réalisé cette disposition par l'élection d'un organe de révision avant
l'adaptation des statuts.
Le comité a profité de la révision des statuts pour effectuer des adaptations rédactionnelles. A
l'assemblée des délégués du 15 mai 2009, les statuts adaptés ont été approuvés à l'unanimité.
Comme l'introduction du référendum financier obligatoire signifie une modification
essentielle, les statuts doivent être soumis aux communes membres (art. 113 cc LCo).
Proposition du conseil communal:
Le conseil communal propose d'approuver les statuts adoptés lors de l'assemblée des délégués
du 15 mai 2009.

8. Approbation des modifications des statuts de la STEP Région Morat
1. Introduction
Les statuts de l’association communale de la STEP de la région de Morat ont du être révisé
selon la loi sur les communes LCo de mars 2006.
Les règles de base pour des communes sont contenues dans les articles 109 à 132 sur la loi des
communes. Pour l’élaboration des statuts de l’association communale, la loi sur les communes
et leur règlement (LCo, recueil des lois systématique du canton de Fribourg, RSF 140.1 ; RSF
140.11) ont été respecté. Tous les textes législatifs peuvent être consultés sous l’adresse
suivante : www.fr.ch/lois.
Le service juridique du service des communes a examiné les statuts de la STEP de la région
de Morat.
2. Explications des adaptations
Adaptations rédactionnelles : Différentes adaptations rédactionnelles ont été faites (p.ex. le
mot " communes membres " dans la version allemande – Verbandsgemeinden a été changé en
" Mitgliedergemeinden " et certaines phrases ont été améliorées.
Art. 8) Organes de l’Association : L’article a été corrigé : c) les réviseurs supprimés.
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Art. 18) Révision des comptes, désignation : Conformément à la nouvelle loi, un organe de
révision externe doit examiner les comptes, les réviseurs sont supprimés.
Les articles 8) c) et 15) h) sont adaptés.
20, 21) Organisation :
L’organigramme a été modifié, la Commission de direction (art. 20) se compose maintenant
du président et du chef d’exploitation. Les statuts ont été adaptés conformément à cela avec
les compétence pour cet organe (art. 21).
Art. 31) Ressources : un nouvel article est introduit, inexistant dans les vieux statuts.
Art. 34) Referendum : un nouvel article est introduit, inexistant dans les vieux statuts.
La Constitution cantonale du 16 mai 2004 sur le referendum financier obligatoire rend
nécessaire d’introduire cet article (LCo 123bis qui sera renuméroté 123a).
Le referendum obligatoire est fixé dans les statuts à Fr. 20 Mio. Le referendum facultatif est
fixé à Fr. 1 Mio (vieux statuts Art. 15c) à Fr. 500'000.-)
Art. 9c) a nécessité une adaptation
Art. 36)1) (vieux statuts art. 32)1) Répartition des coûts d’exploitation et des coûts
d’investissement : Nouveau : La clé de répartition des coûts est ajouté dans l’annexe 1 et c’est
ainsi un élément intégrant des statuts.
Toutes les adaptations ainsi que les remarques du service juridique du service des communes
du canton de FR peuvent être consultées en détail dans le secrétariat STEP de la région de
Morat.

V Information sur la qualité de l'eau
Conformément à l’article 275d de l’ODAI (Ordonnance fédérale sur les denrées alimentaires)
en vigueur depuis le 1er mai 2002, tout distributeur d’eau potable doit informer les
consommateurs de la qualité de l’eau distribuée au moins une fois par année de manière
exhaustive.

Qualité microbiologique et chimique :
Les échantillons prélevés durant l’année répondaient aux exigences légales hormis ceux de fin
mai et début juinqui contenaient des germes d’origine fécale E.coli.
Pour cette raison le chimiste cantonal a ordonné de prendre toutes les dispositions nécessaires
pour informer la population de l’obligation de bouillir l’eau pour la consommer.
Plusieurs chlorations et purges de réseau ont étés effectuées afin de désinfecter le réseau et
assurer la qualité de l’eau.
Toutes les sources alimentant le réseau ont étés mises hors service, la distribution étant
assurée uniquement par le réseau de l’ABV.
Tous les contrôles et investigations ordonnés par le laboratoire cantonal ont étés effectués afin
de déterminer la cause de cette contamination, les sources de la Vau de Praz ainsi que les
sources de Bellechasse ont été mises hors de cause et rétablies dans le réseau dans le courant
du mois d’août.
Suite à ces contrôles le secteur de sources du Val Florenche a montré des signes de
contamination, des défaillances techniques n’ont apparemment pas permis de traiter
efficacement celles-ci par le traitement UV.
Actuellement ce secteur est toujours hors service et des travaux sont entrepris afin de résoudre
ces défaillances, travaux qui permettront de remettre ce secteur dans le réseau.
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Dureté totale de l’eau :
La dureté totale de l’eau varie de 14.9 à 38.0° F (degrés français). Les valeurs les plus élevées
sont mesurées dans nos eaux de sources.

Teneur en nitrate :
La teneur en nitrate varie entre 5 et 36 mg/l. La tolérance légale est 40 mg/l.

Provenance de l’eau :
 L’ABV (Ass. intercommunale pour l’alimentation en eau des communes vaudoises et

fribourgeoises de la Broye et du Vully) nous fournit de l’eau soutirée au lac de
Neuchâtel.

 Les Etablissements de Bellechasse
 Nos propres sources.

Traitement :
Filtration, puis désinfection au chlore pour l’eau provenant de l’ABV et traitement UV pour
l’eau de nos sources.

Adresse pour renseignements complémentaires :
Tout renseignement peut être obtenu auprès de l’administration communale. Le site Internet
de l’ABV, www.a-b-v.ch est également à votre disposition.

VI Abonnements généraux CFF / carte journalière de la LNM
Les cartes journalières d’abonnements généraux mis à disposition des citoyennes et des
citoyens du Bas-Vully connaissent toujours un franc succès. Partant, le conseil communal a
décidé d’acquérir à nouveau trois abonnements pour l’année 2010. Les trois abonnements sont
disponibles au prix de Fr. 35.00 par jour et par abonnement.
Durant l’année 2010, nous mettrons également à votre disposition une carte journalière pour
l’utilisation des bateaux de la LNM (Navigation des Lacs de Neuchâtel et Morat). Elle
permettra au porteur de cette carte de voyager toute une journée avec son conjoint et ses
enfants. La carte journalière est disponible au prix de Fr. 15.00 par jour.

VII Ouverture du bureau communal
Le bureau communal est ouvert de 7.30 h à 11.00 h les lundis, mercredis et vendredis et le
mardi de 16.00 h à 18.00. Il va sans dire qu’en cas d’empêchements ou pour des cas urgents
vous pouvez appeler au no de téléphone 026 673 90 40 afin de convenir d’une heure plus
opportune.

Durant les fêtes de fin d'année, le bureau sera fermé du 24 décembre au 4 janvier.

VIII Informations diverses

Recrutement de nouveaux pompiers

Afin de compenser les départs naturels, le Corps des sapeurs-pompiers intercommunal est
toujours à la recherche de nouveaux volontaires. Les personnes intéressées à consacrer du
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temps à une activité passionnante au service de la communauté peuvent contacter un des
responsables. Ces derniers se feront un plaisir de vous informer sur les exigences et les
satisfactions d’une incorporation qui est ouverte aussi bien aux femmes qu’aux hommes.

Contact : Pierre-André Singer, Cdt 026 / 673 20 51
Sébastien Schmutz, Cdt Rempl. 026 / 673 34 32

Paiement de l'impôt communal.
La perception des acomptes de l'impôt communal 2010 sera proposée en 10 tranches. Les
montants seront calculés sur la base de l'année 2008. L'échéance du premier acompte de
l'année en cours sera toujours fixée au 30 juin. La possibilité de l'acompte unique demeure. Il
est rémunéré d'un intérêt et est perçu à la première échéance.
Le décompte final de l'impôt 2009 sera perçu en 2010 lorsque votre déclaration fiscale
sera remplie, envoyée et finalement taxée. Le service cantonal des contributions enverra les
avis de taxation au fur et à mesure de leur rentrée et de leur traitement. Partant, la facturation
qui en découle se répartira tout au long de l'année. Pour les uns au début, pour les autres plus
tard et même à la fin. En vue de maintenir une égalité de traitement, une échéance
compensatoire a été fixée au 30 avril pour l'impôt cantonal et au 31 mai pour l'impôt
communal.
En d'autres termes, chaque contribuable devra avoir payé l'impôt dû à cette date, même en
l'absence de taxation. Les contribuables dont le revenu a cru de façon sensible sont priés
d'employer le bulletin de versement vierge joint aux acomptes et de procéder à un versement
volontaire compensatoire. Lors de la facturation finale, celui qui aura trop payé à l'échéance
du 31 mai recevra un intérêt rémunérateur et celui qui n'aura pas assez versé devra s'acquitter
d'un intérêt de retard.

Passeports et carte d’identité
Changement à prévoir au 1er mars 2010

Le 17 mai dernier, le peuple suisse a approuvé les modifications légales en vue de
l’introduction des passeports biométriques. L’entrée en vigueur du nouveau système, qui
découle de l’accord d’association à Schengen, est prévue pour le 1er mars 2010. Dès cette date,
tous les nouveaux passeports qui seront établis devront comprendre des données biométriques
(image numérisée du visage et empreintes digitales).

Selon la nouvelle organisation prévue par la législation fédérale, c’est le canton qui désignera
à l’avenir les services habilités à établir les documents d’identité. Pour le canton de Fribourg,
le Conseil d’Etat a opté pour un centre cantonal de saisie des données biométriques auprès du
Service de la population et des migrants, secteur passeports suisses. Ce service se trouve à
Granges-Paccot.

C’est donc auprès du centre cantonal de saisie que toutes les nouvelles demandes de
passeports devront êtres déposées dès le 1er mars 2010.
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Il n’est en revanche pas prévu d’intégrer pour l’heure des données biométriques dans les
cartes d’identité. Les demandes les concernant pourront continuer à être déposées auprès des
communes. La procédure actuelle restera alors inchangée.

Les citoyens fribourgeois pourront néanmoins, dès le 1er mars 2010, déposer aussi directement
leur demande de carte d’identité auprès du centre cantonal de saisie. Les demandes combinées
(passeport + carte d’identité) devront en revanche nécessairement être déposée auprès du
centre.

Ordures et déchets
LE PLAN DE RAMASSAGE DES DÉCHETS EST DISPONIBLE SUR LE SITE : www.haldimannag.ch

Collecte des matières organiques (déchets verts)
Le service de ramassage des matières organiques sera maintenu à un intervalle de deux
semaines durant la période hivernale du 23 novembre au 15 mars 2010. Les dates de
ramassage seront les suivantes:
23 novembre, 07 et 21 décembre, 04 et 18 janvier, 01 et 15 février, 01 et 15 mars, ensuite
reprise de la collecte chaque semaine.

Collecte des déchets ménagers

Modifications des dates d'enlèvement 2010:
Mardi 06 avril en lieu et place du lundi 05 avril (Pâques)
Mardi 25 mai en lieu et place du lundi 24 mai (Pentecôte)

Déchetterie communale
 La déchetterie communale sera fermée les samedis 26 décembre 2009 et 2 janvier 2010.
 Pour le mois de janvier 2010 la benne des déchets encombrants sera ouverte le samedi

9 janvier 2010.
 Horaire d’hiver du 1er novembre au 31 mars, fermeture des portes à 18h00 le jeudi

Feux en plein air:
incinération de déchets par des particuliers

L'ordonnance fédérale sur la protection de l'air limite l'incinération de déchets en plein air aux
déchets secs naturels provenant des forêts, des champs et des jardins.
L'incinération de déchets en plein air est en principe interdite en Suisse, exception faite des
déchets secs naturels provenant des forêts, des champs et des jardins, et ceci dans la mesure où
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le procédé ne dégage que peu de fumée. Ces feux sont toutefois le plus souvent inutiles et
leurs émissions constituent une charge pour l'homme et l'environnement.
Si votre feu en plein air n'est pas constitué de déchets secs naturels, les particules émises dans
l'atmosphère polluent l'air et les déchets au sol polluent le sol.
Merci de respecter ces consignes afin de préserver notre environnement!

Cercle scolaire intercommunal du Vully

Camps
Pour l’organisation des divers camps, la commission scolaire cherche régulièrement des
personnes pour les équipes de cuisine ainsi que des moniteurs de ski/snowboard.

Toute personne intéressée peut prendre contact avec
Mme Sarah Ceppi au 026 673 16 76

Merci d’avance de votre collaboration
La commission scolaire

Accueil Familial de Jour du District du Lac

Opter pour un accueil familial de jour en choisissant la maman qui veillera sur l’enfant.
Avoir une sécurité quant à la qualité de l’accueil.
Bénéficier d’une garde facturée à l’heure, avec une grande souplesse horaire et un tarif adapté
au revenu.
Profiter des services d’une association reconnue par l’Etat au titre de structure d’accueil de la
petite enfance.

L’accueil d’enfants à votre domicile vous intéresse ?
Vous désirez entrer en contact avec notre association ?

Appelez nous au 079 897 66 15
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Sauna, Solarium, Restaurant et buvette,
Ecole de natation
Lausannestrasse 2, PF 164, 3280 Murten
Tel: 026 672 36 36/ Fax: 026 672 36 39
www.piscine-morat.ch
info@schwimbad-murten.ch

Profitez des prix avantageux, des quels les
Communes de la convention bénéficient :

Abonnement annuel (12 mois)
Adultes : Fr. 250.00 au lieu de Fr. 320.00 (-21.78%)
AVS/Etud. : Fr. 190.00 au lieu de Fr. 230.00 (-17.39%)
Enfant : Fr. 125.00 au lieu de Fr. 160.00 (-21.87%)

Abonnement piscine couverte (8 mois)
mi - septembre à mi - mai
Adultes : Fr. 165.00 au lieu de Fr. 200.00 (-17.50%)
AVS/Etud. : Fr. 120.00 au lieu de Fr. 140.00 (-14.28%)
Enfant : Fr. 85.00 au lieu de Fr. 100.00 (-15.00%)

Abonnement piscine plein-air (4 mois)
mi - mai à mi - septembre
Adultes : Fr. 110.00 au lieu de Fr. 150.00 (-26.66%)
AVS/Etud. : Fr. 90.00 au lieu de Fr. 120.00 (-25.00%)
Enfant : Fr. 60.00 au lieu de Fr. 80.00 (-25.00%)

Garde-faune

Nous saisissons l’occasion pour vous rappeler que les gardes-faune n’ont pas seulement la
tâche de surveiller l’exercice de la chasse et de la pêche. Parmi leurs autres tâches, ils
doivent :
- veiller au respect de la protection de la nature (biotopes, flore, champignons, etc.);

- protéger les animaux sauvages et la faune piscicole contre les atteintes extérieures qui
pourraient compromettre leur existence ou leur reproduction;

- organiser et entreprendre des mesures de sauvegarde de la faune piscicole, notamment lors
d’interventions techniques dans les cours d’eau et les lacs (endiguements, extractions de
matériaux, pompages d’eau, etc.);
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- prendre les mesures utiles à l’égard des animaux sauvages morts, blessés ou malades à
l’exception des animaux domestiques (chiens sur la voie publique, cadavres abandonnés
d’animaux de compagnie et de rente, etc.).

Garde-faune pour le Bas-Vully:

M. BÜRGY Elmar, rte des Roches 23, 1785 Cressier (079 / 635 22 66)

Service des forêts et de la faune

REMERCIEMENTS
Tir cantonal fribourgeois (10-12, 17-20 et 24-26 juillet 2009)

Le Tir cantonal fribourgeois qui s’est déroulé sur plusieurs week-end en juillet a été source de
nuisances sonores. Le comité d’organisation du Tir cantonal fribourgeois remercie toute la
population pour la compréhension témoignée.

Mettre son expérience
au service de l’autre ♥

Info-Entraide Fribourg est un centre à but non lucratif visant à promouvoir les groupes
d’entraide autogérés dans le canton.

Objectifs
Info-Entraide Fribourg met en relation les personne confrontées à une situation, à un vécu ou à
un problème similaire afon qu’elles puissent se rencontrer et partager ensemble leur expérience.

Préstations
- Information et conseils
- Mise en relation des personnes avec un groupe
- Soutien à la création et au démarrage de nouveaux groupes
- Mise à disposition de locaux pour les rencontres
- Promotion du centre et relations publiques

En savoir plus
Info-Entraide Fribourg
Bd Pérolles 32
1700 Fribourg

Tél. 026 321 39 75
www.entraide-fribourg.ch
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Association Lire et Ecrire

Apprentissage et perfectionnement de la lecture et de l’écriture
pour personnes qui parlent le français et qui sont peu formées.

Des cours intensifs sont réservés aux personnes :

 qui parlent déjà le français

 qui n’ont jamais été à l’école ou seulement quelques années

 qui ne déchiffrent pas ou difficilement

D’autres cours s’adressent aux personnes :

 qui savent lire, mais qui ne comprennent pas bien le sens
de ce qu’elles lisent ;

 qui savent écrire mais qui n’arrivent pas bien à rédiger un texte
compréhensible

Où ? Fribourg, Bulle, Romont et Estavayer-le-Lac

Quand ? Cours en journée ou en soirée

Prix ? Participation de Fr. 50.00/mois (ou arrangement)

Les frais de cours peuvent être pris en charge par
l’assurance chômage

Cours spécifique « Lire la Suisse »

Cours d’intégration et approche de base aux demandes de
naturalisation

Durée et coût 10 séances de 2 heures / Fr. 220.00 / 2 fois par an

Renseignements et inscription par téléphone au 026 / 422 32 62

Association Lire et Ecrire Email : fribourg@lire-et-ecrire.ch
Case postale 915 Internet : www.lire-et-ecrire.ch
1701 Fribourg
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Service de déclaration d’impôts Service de déclaration d’impôts

Avez-vous besoin d’aide pour remplir votre déclaration d’impôt ?
Voulez-vous être sûr de n’oublier aucune déduction ?

Remplir la déclaration d’impôt n’est plus une corvée !

Pro Senectute canton de Fribourg remplit votre déclaration d’impôt par le biais de
collaboratrices/teurs compétents et discrets.

Pour qui ? Personnes âgées 60 ans et plus domiciliées dans le canton de Fribourg
Où ? Près de chez vous ou chez Pro Senectute à Villars-sur-Glâne
Quand ? Du 1er février 2010 au 1 avril 2010
Frais ? Fr. 50.00 pour 1 déclaration à 1 heure + Fr. 20.00 pour chaque ½ heure
suppl.

Cette offre s’adresse aux personnes avec une déclaration d’impôt simple (pas
d’immobiliers loués, pas de titres).

Renseignements et rendez-vous
Pro Senectute, Ch. de la Redoute 9, 1752 Villars-sur-Glâne 1, Tél. 026 347 12 40
Heures d’ouverture 8.30-11.30 / 13.30-16.30

Bibliothèque intercommunale du Haut et Bas-Vully
L aissez de côté vos tracas quotidiens HORAIRES D’OUVERTURE
E t arrêtez-vous en chemin.

le lundi entre 18h et 20h
P our les enfants comme les aînés le mardi et le jeudi entre 15h et 17h.
A uteurs connus ou ignorés.
L isez ce que bon vous semble Durant toutes les vacances scolaires,
E t dévorez les nouveautés. ouverture unique,
T ransmettez-nous toutes vos idées. le lundi entre 18h et 20h.

R omans poignants, bandes dessinées
O u documentaires illustrés.
U n grand choix vous est proposé.
L oisirs, détente, informations.
A lbums charmants pour les petits.
N’ oublions pas les dégourdis.
T hrillers pour les grands avertis. Bibliothèque du Palet Roulant

Rte Principale 69, 1786 Nant
Tél. 026 673 10 10
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Cours de gym dynamique dès 55 ans
Salle de gymnastique: Nant, mercredi dès 14h00 dès octobre 2009 et à partir de 6 inscriptions
Prix: Fr. 5.00 la leçon
Renseignements et inscriptions: Christiane Henriot
Téléphone: 026 673 07 44

IX Mouvement au sein de la population

Le conseil communal souhaite la bienvenue aux citoyennes et citoyens
suivants:

M. Richard D’Agostino et sa famille, Rte Principale 85 à Praz
M. Jean Denis Egger, Ch. des Liserons 7 à Sugiez
M. Raphael D’Agostino, Rte du Pavy 3a, à Sugiez
Mme Marcelle Mathis, Ch. des Cygnes 41 à Sugiez
M. Luc Bosshard, Rte Principale 94 à Praz
M. Sébastien Matthey-Doret, Rte Principale 94 à Praz
Mme Olivia Walker, Rte du Pavy 3b à Sugiez
Mme Marianne Walker et son fils Julian, Ch. des Cygnes 1 à Sugiez
M. Hans Peter Müller et son épouse Silvia, Rte Principale 53 à Nant
M. Lukas Sigrist et son épouse Mariel, Ch. des Places 31 à Sugiez
Mme Lotti Backman, Rte de Chaumont 11 à Sugiez
M. Pascal Johner, Rte de Chaumont 11 à Sugiez
M. Patrick Gurzeler et sa famille, Rte de Chaumont 39 à Sugiez
M. Sébastien Berney, Rte du Four 2 à Sugiez
M. Alexandro Zullo, Impasse des Bouleaux 21 à Sugiez
M. Luis Ricardo Martins Neto, Rte du Faubourg 9 à Sugiez
Mme Jenny de Marco, Impasse des Fougères 4 à Sugiez
M. Fabio Fargnoli, Impasse des Fougères 4 à Sugiez
Mme Rebecca Stauffer, Impasse des Fougères 4 à Sugiez
M. Jean-Marc Pittet et sa famille, Ch. des Cygnes 33 à Sugiez
M. Cyril Knizacky et sa famille, Rte du Pré-du-Pont 19 à Sugiez
M. Salvatore Marano et son épouse Livia, Ch. des Places 31 à Sugiez
M. Patrice Lucas-Savary et son épouse Christine, Rte du Pré-du-Pont 45 à Sugiez
M.Walter Wüthrich et sa famille, Ch. de la Colonie 2 à Sugiez
M. Christophe Duding, Ruelle au Molard 7 à Praz
Mme Laetitia Pache, Ruelle au Molard 7 à Praz
M. Rudolf Graf , Rte du Pré-du-Pont 19 à Sugiez
M. Fabio Massi et sa famille, Ch. de la Binna 6 à Sugiez
M. Hssaïn Oulhouchemt et son épouse Lolitta Tschanz Oulhouchemt, Pré-du-Péage 6 à Sugiez
Mme Carine Mändly, Ch. de la Broye 2 à Sugiez
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M. Sébastian Gentsch, Ruelle du Baron 1 à Praz
M. René Büetiger, Ch. du Val-Florenche 1 à Sugiez
Mme Nicole Di Giacomo, Rte du Péage 32 à Sugiez
M. Jean Marc Baillod, Ch. de la Broye 2 à Sugiez
Mme Claudia Ripa, Impasse du Cresson 4 à Sugiez
Mme Julie Cerf, Rte Principale 50 à Nant
M. Daniel Schossmaier, Rte du Faubourg 24 à Sugiez
M. Louis-Charles Bovard, Rue du Châteaux 1 à Praz
Mme Noémie Von Allmen, Ruelle du Baron 1 à Praz
M. Emmanuel Fontana, Rte Principale 50 à Nant
M. Kai Tüscher, Impasse du Cresson 4 à Sugiez
M. Christophe Thürler et sa famille, Rte Principale 117 à Praz
Mme Lucie Crelier, Rte Principale 14 à Nant

Les citoyennes et citoyens suivants ont quitté notre commune:

Mme Brigitta Willi Mme Pascale Genoud
M. Yannick Loigerot Mme Cindy Bobwa Nongo Ikali
Mme Sonja Neuhaus et son fils M. Michael Seliner et son épouse
Mme Karin Rufer et ses enfants M. Thomas Gutknecht
M. José De Castro Pereira et son fils Mme Sylvie Zürcher
M. Marloes Affourtit M. Pascal Rotzetter
M. Pascal Bertschy et son épouse M. Gaston Rotzetter et son épouse
Mme Céline Carraux Mme Sabrina Stocker
M. Matthias Sprenger Mme Erika Zbinden
Mme Gisela Benz M. Alex Rohrbach
M. Walo Hunziker M. Waltraud Vollmer
Mme Priscille Guillod Mme Franziska Schneeberger
M. Cedric Lüthy M. Michael Aigner
Mme Sonya Schnyder Mme Sofia Suter et sa fille
M. Thomas Trachsel M. Jimmy Alleyn
Mme Tamara Bugmann M. Ferruccio Regini
M. David Menoud et son épouse M. Daniel Schmid et son fils Yannick
Mme Marisa Sandrina Vieira Rocha M. Markus Hodel
M. Reto Rufer M. José Aguado et son épouse
M. Roman Sarbach Mme Palmira Jorge Soares
Mme Gabrielle Schlapbach Mme Pia Sprenger et son fils Pascal
M. Paulo Da Silva Almeida Mme Marcelina Falé Inverno Calhau
M. Yannick Steiner M. Werner Pompe et son épouse
M. Hans Peter Müller et son épouse Mme Cristina Silva Marques et enfants

C'est avec plaisir que nous annonçons les naissances suivantes:

Le 2 avril 2009 Eloan Leo Morina, fils de Anouk et Qemajl
Le 2 avril 2009 Anaïs Seilaz, fille de Béatrice et Pierre-Alain
Le 5 avril 2009 Benjamin Noyer, fils de Alexandra et David
Le 9 avril 2009 Fabrice Mischa Stämpfli, fils de Denise et Roger
Le 11 avril 2009 Luca Zanolari, fils de Caroline et Janos
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Le 23 avril 2009 Maurine Stalder, fille de Christelle et Robert
Le 10 mai 2009 Ethan Jonas Pellet, fils de Isabelle et Jean-François
Le 15 mai 2009 Tim Chautems, fils de Christelle et David
Le 9 juin 2009 Fabienne Gfeller, fille de Franziska et Hans Ulrich
Le 17 juin 2009 Amélie Teresa Margherita Gilliard, fille de Corine et Pierre-André
Le 2 juillet 2009 Jérémy Blanc, fils de Valérie et Pascal
Le 29 juillet 2009 Alain David Tschanz, fils de Hana et Bernhard
Le 2 août 2009 Cayla Nina Schranz, fille de Anna et Simon
Le 23 août 2009 Aurélie Droz, fille de Fabienne et André
Le 25 août 2009 Yaëlle Lana Derron, fille de Claudia et Yann
Le 1er septembre 2009 Gaël Noe Sigrist, fils de Mariel et Lukas
Le 9 septembre 2009 Leandro Massi, fils de Patricia et Fabio
Le 17 septembre 2009 Robin Bloch, fils de Joëlle et Vincent
Le 18 septembre 2009 Katia Pittet, fille de Mary Josée et Jean-Marc

Malheureusement, nous déplorons les décès suivants:

Le 16 avril 2009 M. Erwin Schüpbach, 1942, Praz
Le 24 avril 2009 Mme Ruth Ingeborg Racine, 1926, Sugiez
Le 15 mai 2009 M. Hans Hochuli, 1946, Sugiez
Le 22 mai 2009 Mme Johanna Elisabeth Chervet, 1949, Nant
Le 17 juillet 2009 M. Claude Léon Neuhaus, 1954, Sugiez
Le 12 août 2009 Mme Hildegard Chardonnens, 1932, Praz
Le 11 septembre 2009 M. Bernhard Georges Schorro, 1931, Sugiez
Le 24 septembre 2009 M. Jean-Claude Siffert, 1942, Sugiez
Le 1er octobre 2009 M. Jean-Louis Derron, 1919, Sugiez
Le 5 octobre 2009 Mme Ida Margrit Perrottet, 1925, Praz

* * *

La population du Bas-Vully s’élève à 1'913. Elle se répartit entre les villages de la façon
suivante : Sugiez 1’326, Nant 226 et Praz 361.


